




RÉPARTITION DES PRESONNIERS PAR AGE 

-(Yaoundé, Ebolowa, Sangmélíma) 
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la plus caractéristiquessont Tes 
mie somme d’argent d’une en 
gomme effectuer des achats. 
produits ? Un pro& egt long, 
facifes à mettre en œuvre, m h  
snsceptîbles d’être vendus. Les 
tains et sedement éventuels, des 
pas à repousser les tentations. 

. 

Les détournements de gérants 0x1 boutiquiers, constitnent‘ une 
autre haction des vols et escrorperies. 

Il semble donc bien que la déhqnance soit dans une large 
mesure, li6e à la vie professionnelle. Ce n’est paa -par hasard que 
les chauffeurs et motor boys sont %went inculpés d’addtèzes, et 
les employés de commerce de vols OEL d’escroqueries. Et ce3 profes- 
sions sont en &me temps l’apanage d’une certaine é&e : les 
c( Clercs sont généralement deä gens éduqués, influents, bien au 
courant de la vie moderne. Les chadeurs forment une corporation . 
assez cohérente d’ouvriers spéeialkéE, particulierement d6brouil- 
lards. Ces groqes professionnels ne semblent pas prédisposés à la 
délinquance. Ils montrent simplement la fragilité du corps social. 
La crise de morale dans les &aires économiqnes est remmue de 
tous. Les Africains le disent autant pue les Européens et dans ces 
régions, de nombreux pères se plaignent des vols ou larcins domes- 
tiques, qui ne sont jamais signalés i la justice et tous les c o m e r -  
Gants et entrepreneurs africains se pr6owupent des détournements 
de leur personnel. Dans le domaine de ia vie sexuelle et de I’orga- 
nisation familiale, 2a crise a été signalée à maintes reprises dans la 
presse locale. Reconstruire une morale sera la tâche essentielle de 
la société camerounaise de demain : les campagnes menées 1 ce 
propos par la J.O.C. montrent que les meilleures élément- en sont 
conscients. Une campagne d’opinion publique et d’éducation est 
lancée, on peut en attendre beaucoup. 

Jacques BINET, 
Administrateur en chef, 

Chugé  de missian de PO.RS.T.0.M. 
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-rom )) a-t-il eu des incidences sur la “condition des métis ? Pour 

à cette question, il ne paraît pas inutile d’examiner l’état 
dans les territoires 

au Cameroun (II). 

I. - L’ÉTAT DU DROIT DANS LES TERRITOIRES ANNEX&. 

Le problème des métis s’était posé dans tous les territoires et 
avait été résolu d’une façon sensiblement identique. Le texte en 

eur était à l’origine l’article 8, 2” du code civil dans la r 
de la loi du 26 juin 1889 avait été introduit dans les 
par le décret du 7 février 1897 sous la forme suivante : 

cc Sont Français ... D 
cc 2” Tout individu né aux colonies de parents inconnus ... D 

e 1897 disposait de son côté : <c Il n’est 
ngé à la condition des indigènes dans les colonies fran- 

première me, ces dispositions peuvent paraître inadéquates. 
En quoi la situation des métis peut-elle se singulariser alors 
e les indigènes des colonies annexées étaient de nationalité fran- 

u même titre que les citoyens de la métropole ? Cette incer- 
est due à la confusion de la terminologie qu’on trouve enco 

s les arrêts de la Cour de cassati 
reG 1950, D. 51-521, note Luchaire). 

que le texte dit cc sont Français YI, il ne s’agit pas seule 
de la citoyenneté (note Lampué sou 
décembre 1928, Penant 1929, 71-171) 

fourni par l’article 2, paragraphe 7,’dil 
la nationalité, à la Nouvelle-Calédonie 


